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Conseil Communautaire du Mardi 31 mai 2022 

Compte-rendu de la séance 

 
L’an deux mille vingt-deux, le 31 mai à dix-huit heures, le Conseil communautaire de la Communauté de communes 
des Portes de l’Entre-Deux-Mers, dûment convoqué, s’est réuni au siège de la Communauté de communes à Latresne, 
sous la présidence de Monsieur Lionel FAYE, Président. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 37 Nombre de conseillers présents et représentés : 32 
Date de la convocation : 25-05-2022   Quorum : 19 
Nombre de conseillers présents : 30  Fin de la séance : 19h32 

 

Nom -Prénom Présent Excusé, pouvoir à Absent Nom Prénom Présent Excusé, pouvoir à Absent 

M. MODET Pascal  
X 
Pouvoir à F. 
Rougier 

X Mme GOEURY Céline X   

M. ROUGIER Frédéric  X   M. JOKIEL Marc X   

Mme PEDREIRA 
AFONSO Rose 

X 
Arr. 18h55 

  
M. VERSCHAVE 
Jérôme 

  X 

M. LEPAGE Pascal X   
Mme AGULLANA 
Marie-Claude 

X   

Mme SCHOMAECKER 
Denise 

X   M. DAUPHIN Didier  Excusé X 

M. GUILLEMOT Jean-
Philippe 

X   M. BUISSERET Pierre X   

Mme MICHEAU-
HERAUD Marie-Line 

X   
Mme MENUT-
CHRISTMANN Anne-
Sylvie 

X   

M. MONGET Alain X   M. FAYE Lionel X   

Mme PERRIN-
RAUSCHER Sylvie 

X   
M. CAPDEPUY 
Bernard 

  X 

M. BONNAYZE Ludovic X   
Mme K’NEVEZ Marie-
Christine 

X 
 

 

Mme VEYSSY Catherine X   Mme SIMON Patricia X   

M. AUBY Jean-François X   
M. MURARD 
Sébastien 

X   

M.MOGAN Julien   X Mme COUTY Tania X   

M. BORAS Jean-
François 

X   M. HERCOUET Brice X   

M. LAPENNE Serge  
X 
Pouvoir à JF Boras 

X M. LAYRIS Georges X   

Mme. ZEFEL Nathalie   X 
Mme KONTOWICZ 
Claire 

X   

Mme JOBARD 
Dominique 

X   M. CIOTTA Bruno X   

M. FLEHO Ronan X   Mme GOGA Hélène X   

Mme BARLET Agnès 
X 
Arr. 18h30 

  
 

   

Le quorum est atteint. Il y a 2 pouvoirs. 
Monsieur le Président demande un ou une secrétaire de séance. Mme Patricia SIMON est désignée secrétaire de 
séance. 
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Ordre du jour : 
 

N° d’ordre Objet Vote ou information 

 Validation du compte-rendu de la séance précédente du 10 mai 
2022 

Adopté à l’unanimité 

 INFORMATION : Présentation et validation des orientations du 
PCAET 

INFORMATION 

2022-50 
Présentation du prochain programme des fonds de l’Union 
Européenne 2022-2027 (dont LEADER) : validation de la 
candidature du PETR à l’appel du CRNA 

Adopté à l’unanimité 

2022-51 
Autorisation de signature du Contrat de développement et de 
transition du territoire Cœur Entre-deux-Mers 2022-2027 avec 
la Région Nouvelle Aquitaine 

Adopté à la majorité 
(abstention : 1 JP 
Guillemot) 

2022-52 
Mise en place du Comité Social Territorial (remplacement du 
Comité Technique et du CHSCT) et présentation du calendrier 
relatif aux élections à cette nouvelle instance. 

Adopté à l’unanimité 

2022-53 Mise à jour du tableau des effectifs 
Adopté à la majorité 
(abstentions : 2 JF Boras 
+pouvoir S. Lapenne) 

2022-54 Acquisition par acte authentique en la forme administrative des 
parcelles -RYO-Délégation au SDEEG 

Adopté à l’unanimité 

 Questions diverses  

 
 

Validation du compte-rendu de la séance précédente du 10 mai 2022 

Le compte-rendu de la séance du 10 mai 2022 a été transmis avec la convocation. Aucune 
observation n’étant formulée sur sa rédaction, le Président le déclare adopté à l’unanimité. 
 
 

Information : présentation et validation des orientations du Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET) 

 
Monsieur Faye indique que les Communautés de communes de plus de 20 000 habitants 
doivent réaliser un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). Un groupe de travail a été 
constitué. Ce travail a été alimenté par les travaux du Sysdau qui porte la démarche PCAET. 
Les orientations stratégiques des PCAETs des Communautés de communes de l’aire 
métropolitaine bordelaise ont permis de fixer un cadre dans lequel la collectivité, mais 
également les entreprises et les particuliers, doivent s'engager pour permettre la réussite de 
ce projet. 
 
Le PCAET sera soumis au vote du conseil communautaire lorsque les services de l’Etat auront 
donné leur avis.  
 
Madame Hélène Goga précise que les membres du groupe de travail on définit une feuille de 
route pour notre territoire. 
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Le but est d’atteindre la réduction à 50% des consommations énergétiques pour arriver à un 
territoire à énergie positive. Le PCAET est une feuille de route, une trajectoire pour notre 
territoire. 
 
 
11 orientations ont été définies :  
 

✓ Ancrer l’économie circulaire dans le territoire 
✓ Garantir la réussite des objectifs du Plan Alimentaire Territorial du Coeur Entre deux Mers 
✓ Développer des réseaux de chaleur dans les centre-bourgs  
✓ Diffuser les actions et objectifs du Plan de Protection de l’Atmosphère 
✓ Accompagner la rénovation énergétique 
✓ Dédier le développement du solaire aux espaces artificialisés ou dégradés 
✓ Préserver les espaces naturels et agricoles qui participent à la séquestration du carbone 
✓ Garantir une qualité du cadre de vie par nos espaces publics  
✓ Améliorer la circulation de l’information face aux risques 
✓ Apporter de la cohérence sur la gestion de la ressource en eau  
✓ Formaliser les réflexions sur les mobilités du territoire 

 
Un certain nombre d’actions a été choisi en relation avec notre plan paysage.  
 
Madame Goga demande à Hugo Molinier d’illustrer de manière opérationnelle les différentes 
orientations.  
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Mme Veyssy remercie les élus qui travaillent sur ce sujet. La commune de Cénac travaille 
actuellement sur la réactualisation du Plan Communal de Sauvegarde (PCS). Nous nous 
sommes vite aperçus que ce dossier ne pouvait pas être traité à l’échelle de la seule commune. 
Un exemple : l’hébergement des sinistrés du quartier de Citon en cas d’inondations (problème 
d’accessibilité). Cette réflexion est à avoir à l’échelle de plusieurs communes. 
 

M. Auby souhaite préciser que sur la thématique du bois, des actions sont menées avec le 
PETR. Un état de lieu des sites pouvant accueillir des chaudières bois a été réalisé.  
3 sites ont été repérés : Latresne, Le tourne et Saint Loubès. Ces trois sites pourraient 
mobiliser 2400 tonnes de ligneux sur 12 000 tonnes de déchets verts. 
 

Monsieur Faye précise que nous ne sommes pas producteur de bois-énergie en l’absence de 
forêt suffisamment importante. 
 
Monsieur Flého souhaite apporter au débat 2 points :  
 

- La géothermie, comme source d’énergie. La Région Nouvelle Aquitaine soutient 

fortement ce type de démarche, 

- La pléiade d’interlocuteurs, de financeurs sur ces sujets. Une piste d’action : un tableau 

des différentes aides et partenaires à mobiliser mais nécessité de le mettre à jour 

régulièrement. 
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2022-50 : Présentation du prochain programme des fonds de l’Union Européenne 2022-2027 
(dont LEADER) : validation de la candidature du PETR à l’appel du CRNA 

 

Monsieur Faye accueille avec plaisir le « quatuor » du PETR (Monsieur Monget, Président, 
Monsieur Pagès, Vice-Président, Hélène Bancelin, directrice et Richard Rey, animateur 
LEADER). Il souligne le travail engagé depuis de nombreux mois sur la concertation de 
nouvelles orientations d’ambition 2030 et sur la candidature LEADER. 
 

Monsieur Pages présente l’architecture des futures contractualisations pour le territoire Cœur 
Entre-Deux-Mers. Ambition 2030 est le socle du dialogue avec les différents partenaires. 
 
La présentation projetée en séance est annexée au procès-verbal. 
 
Le Pôle Territorial (PETR) Cœur Entre-deux-Mers propose donc de porter la candidature du 
territoire à cet Appel à Candidatures. 
 
Le Pôle Territorial (PETR) Cœur Entre-deux-Mers propose également d’être la structure 
porteuse de ce dispositif si la candidature du territoire est retenue et de conventionner avec 
la Région Nouvelle-Aquitaine qui reste l’Autorité de Gestion de ces fonds européens. 
 
Le contenu de cette candidature comprend :   

- Le territoire du Cœur Entre-deux-Mers : éléments de diagnostic, carte, stratégie globale de 
territoire Ambition 2030 

- La stratégie d’intervention de ce prochain programme autour de 4 axes (Adaptation 
environnementale ; économie locale ; Agriculture durable ; Jeunesse) et les fiches-actions 
présentant les conditions de sélection (types d’actions, bénéficiaires, …) 

- La gouvernance spécifique (2 collèges : acteurs publics / acteurs privés, règles de 
fonctionnement, …) 

- L’équipe technique (animation, ...) 

 
A l’issu des présentations, Monsieur Monget, en qualité de Président du PETR, précise que ces 
2 fonds, LEADER ET FEDER, sont accessibles aux 90 communes du PETR. 
 
Madame Perrin-Rocher demande si des acteurs économiques peuvent émarger à l’enveloppe 
des 3 millions. 
 
Monsieur Pages répond que cela dépend de la nature des projets, et de la nature de celui qui 
dépose. Ce ne sont pas des fonds dédiés aux entreprises. Les bénéficiaires sont plutôt les 
collectivités, les entreprises de l’ESS. 
 
Ex : des opérateurs privés pourraient émarger sur des fiche-projet sur la mobilité comme sur 
la fiche rénovation de l’habitat. 
 
Le Président propose aux conseillers communautaires de soutenir, par délibération, la 
candidature du PETR à l’appel à candidature lancée par la Région Nouvelle Aquitaine. 
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Délibération soumise au vote : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2022-50 : Soutien de la candidature du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) Cœur Entre-deux-Mers aux 

prochains fonds Européens Territoriaux 2021-2027 mis en œuvre sous la forme d’un Développement Local par les 

Acteurs Locaux (DLAL) 

 

EXPOSE 

 

Le Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine a diffusé le 17 décembre dernier un Appel à Candidatures auprès des territoires 

de projets pour la mise en œuvre de stratégies de développement local sous la forme d’un Développement Local par les 

Acteurs Locaux (DLAL) pour la période 2021-2027. 

Ce nouveau dispositif est multi-fonds avec à la fois une enveloppe LEADER (provenant du FEADER) et une enveloppe 

de l’objectif 5 – ancrage territorial (provenant du FEDER). 

 

Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) Cœur Entre-deux-Mers a porté 2 programmes Européens LEADER (2007-

2013 / 2014-2022) au service des acteurs publics, privés et associatifs.  

Il a mis en place pour ces 2 programmes une équipe technique et une gouvernance spécifique. 

C’est lui aussi qui a suivi les différentes phases de réflexions entourant la prochaine génération des fonds UE 2021-2027. 

 

Le Pôle Territorial (PETR) Cœur Entre-deux-Mers propose donc de porter la candidature du territoire à cet Appel 

à Candidatures ce qui passe par l’utilisation de son projet de territoire Ambition 2030, la concertation des acteurs locaux 

sur la prochaine stratégie locale d’usage des fonds UE et la mise en place d’une animation et gouvernance locale adapté au 

prochain cadre. 

 

Le Pôle Territorial (PETR) Cœur Entre-deux-Mers propose également d’être la structure porteuse de ce dispositif 

si la candidature du territoire est retenue et conventionné avec la Région Nouvelle-Aquitaine qui reste l’Autorité de Gestion 

de ces fonds UE. 

 

Le Pôle Territorial (PETR) Cœur Entre-deux-Mers présente enfin le contenu de cette candidature comprenant :  

- Le territoire du Cœur Entre-deux-Mers : éléments de diagnostic, carte, stratégie globale de territoire Ambition 
2030 

- La stratégie d’intervention de ce prochain programme autour de 4 axes (Adaptation environnementale ; 
économie locale ; Agriculture durable ; Jeunesse) et les fiches-actions présentant les conditions de sélection 
(types d’actions, bénéficiaires, …) 

- La gouvernance spécifique (2 collèges : acteurs publics / acteurs privés, règles de fonctionnement, …) 
- L’équipe technique (animation, ...) 

 

Ces éléments seront constitutifs et présentés dans le dossier de candidature final dont la date de dépôt est fixée au plus tard 

au 17 juin 2022. 

 

Après cette présentation et un temps d’échange avec les intervenants Monsieur le Président de la Communauté de 

Communes met au vote cette délibération. 

 
Après en avoir délibéré,  

 

Le conseil communautaire à l’unanimité  

 

DECIDE : 

- de valider les éléments présentés ; 

- de valider le portage de la candidature par le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) Cœur Entre-

deux-Mers ; 

- de valider le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) Cœur Entre-deux-Mers comme structure 

porteuse pour la mise en œuvre du programme 2021-2027 sous condition que la candidature soit retenue 

et conventionnée ; 

- de valider le contenu de la candidature en indiquant leur accord avec la stratégie présentée et les 

conditions de mise en œuvre ; 

- d’autoriser le Président de la Communauté de Communes à signer les documents relatifs à cette 

opération. 
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2022-51 : Autorisation de signature du Contrat de développement et de transitions du 
territoire Cœur Entre-deux-Mers 2022-2027 avec la Région Nouvelle Aquitaine 

 
Hélène Bancelin indique que le contrat avec la région Nouvelle Aquitaine va débuter au 1er 
janvier 2023 pour se terminer en 2025. Contrairement à LEADER, il n’y pas d’enveloppe 
dédiée. Le contrat dépend des politiques contractuelles et du règlement d’intervention. 
 
Un document papier est distribué à l’ensemble des conseillers.  
 
Le contrat de développement et de transitions 2023-2025 est composé de :  
 

➢ Cadre d’intervention de la politique contractuelle 
1- Stratégie et animation territoriale  
2- Aide à l’ingénierie territoriale  
3- Soutien à l’attractivité de tous les territoires –    dont l’Action Collective de 
Proximité  pour les entreprises  
4- Accompagnement renforcé aux dynamiques rurales  
5- Soutien aux projets générateurs d’attractivité et d’emploi, contribuant à 
accélérer les transitions 

 
➢ Accès aux lignes de droit commun 

 
➢ Contrats associés :  

- Tourisme (NOTT) 
- Contrat opérationnel de mobilité 

 
La préparation du contrat s’est faite en étroite collaboration avec les services de la RNA autour 
de plusieurs axes issus de la stratégie territoriale : 
 

- Stratégie et animation territoriale, 

- Aide à l’ingénierie territoriale,  

- Soutien à l’attractivité de tous les territoires,  

- Accompagnement renforcé aux dynamiques rurales 

- Soutien aux projets générateurs d’attractivité et d’emploi, contribuant à accélérer les 

transitions 

 
Il est à noter que certains axes (dont l’axe 4) ne sont pas accessibles à toutes les communes. 
La volonté de la région était de soutenir plus efficacement les projets des communes rurales. 
Il s’agit de très peu de projet par (3-4 / an). 
 
Monsieur Guillemot demande quels sont les critères qui ont amené à classer telle ou telle 
commune ? 
 
Monsieur Pagès explique qu’il s’agit de critères de densité. 14 communes ont été classées 
urbaines. Par exemple, Créon a été classée rurale. Il s’agit d’une bizarrerie… 
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Monsieur Faye remercie encore une fois le PETR pour sa présentation et le travail fourni pour 
le territoire. 
 
Le Président propose aux conseillers communautaires d’autoriser, par délibération, la 
signature du Contrat de développement et de transitions du territoire Cœur Entre-deux-Mers 
2023-2027 avec la Région Nouvelle Aquitaine. 
 
Délibération soumise au vote : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2022-51: Autorisation de signature du Contrat de développement et de transitions du territoire Cœur Entre-deux-

Mers 2022-2027 avec la Région Nouvelle Aquitaine 

 

Considérant que pour la période 2023-2025, la Région Nouvelle-Aquitaine a adopté le 21 mars 2022 une politique 

contractuelle territoriale qui entend renforcer les atouts des territoires qui la composent pour soutenir leur attractivité et 

la résilience de leur modèle de développement.  

 

Considérant que la politique contractuelle régionale reprend les orientations régionales suivantes :   

- Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET)  

- Feuille de route Néo Terra 

- Schéma régional de développement économique, d’innovation et d’internationalisation (SRDEII) 

 

Considérant que cette politique contractuelle est traduite pour notre territoire au sein du contrat de développement et 

de transitions du Cœur Entre-deux-Mers 2023-2025. 

 

Considérant que ce contrat est basé sur : 

 

- Deux axes stratégiques issu du croisement entre le projet de territoire du Cœur Entre-deux-Mers 

« Ambition 2030 » et les priorités soutenues par la Région. (Travail effectué lors de 3 comités de pilotage 

Région, PETR, communautés de communes, associant également des partenaires) 

➢ AXE 1 : Un territoire actif qui se développe en préservant ses équilibres : 

✓ Sous-axe 1.1 : Encourager la transition énergétique  

✓ Sous-axe 1.2 : Protéger les espaces naturels et accompagner la densification en limitant 

l’étalement urbain et l’artificialisation des sols 

✓ Sous-axe 1.3 : Accompagner les acteurs économiques, encourager la diversification, la création 

d’emplois locaux et l’innovation 

✓ Sous-axe 1.4 : Développer la production et la consommation alimentaire locale 

➢ AXE 2 : Un territoire accessible et solidaire : 

✓ Sous-axe 2.1 : Développer une mobilité intra-territoriale 

✓ Sous-axe 2.2 : Renforcer l’offre médicale et coordonner le parcours de soin 

✓ Sous-axe 2.3 : Déployer une politique jeunesse avec et pour les jeunes du territoire 

 

- Un plan d’actions, non exhaustif qui sera alimenté au fil de l’eau, basé sur les fiches projets remontées par le 

territoire et analysées par les services de la Région 

 

Considérant que ce contrat sera articulé avec : 

- les fonds européens dont la Région est autorité de gestion,  

- les CPER et CPIER 2021-2027, 

- le Contrat opérationnel de mobilité qui sera établi à l’échelle des 5 Communautés de communes du Cœur Entre-

deux-Mers, 

- le contrat de développement touristique de l’Entre-deux-Mers, 

 

Considérant que ce contrat proposé par la Région Nouvelle-Aquitaine sera co-signé par : la Région Nouvelle-Aquitaine 

(présentation à la séance plénière du 20 juin 2022), le PETR du Cœur Entre-deux-Mers, et par ses 5 Communautés de 

communes. 

 

Après en avoir délibéré,  
Le conseil communautaire à la majorité 

DECIDE : 
- D’approuver le contrat de développement et de transitions du Cœur Entre-deux-Mers 2023-2025 joint 

en annexe  

- D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer ce contrat avec la Région Nouvelle-

Aquitaine. 
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2022-52 : Mise en place du Comité Social Territorial (remplacement du Comité Technique et 
du CHSCT) et présentation du calendrier relatif aux élections à cette nouvelle instance 

 
En préambule, Monsieur FAYE présente le CIAS. Il indique qu’il y a deux organisations 
aujourd’hui, le Comité d’Hygiène de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) et le Comité 
Technique (CT).  
Le Président indique qu’à la suite de la réforme de la fonction publique de 2019, il est proposé 
de réunir toutes les instances sous un seul « Comité social territorial » (CST). Il est plus utile 
de ne faire qu’un seul organe de représentation pour le CIAS et pour la CDC. 
Au 1er janvier 2023, les services du CIAS seront implantés au siège de la CDC. 
 
Monsieur BUISSERET indique que le déménagement des services du CIAS vers la CdC est un 
objectif et non une décision. Un travail doit être engagé avec les services et les instances 
paritaires respectives. Il y aurait une simplification du dialogue social.  
 
Monsieur BUISSERET rappelle que cette délibération sera aussi soumise au Conseil 
d’Administration du CIAS. Une réunion de présentation a eu lieu avec l’ensemble des 
partenaires sociaux pour présenter toutes ces propositions. 
 
Pour information, Monsieur Buisseret rappelle qu’un arrêté ministériel du 09 Mars 2022 fixe 
la date des prochaines élections professionnelles visant au renouvellement des instances 
consultatives de la fonction publique au JEUDI 08 DECEMBRE 2022.  
 
En conclusion, les principaux changements : 

- Le CST remplace le Comité Technique et le CHSCT 

- Il est proposé d’instaurer un CST commun à la CdC et au CIAS : une seule instance pour 

traiter les questions relatives aux services communautaires et au service d’aide au 

maintien à domicile 

- Respect au sein du CST de la proportion Hommes / Femmes au sein des services de la 

CdC et du CIAS 

Les effectifs à prendre en compte sont ceux constatés au 1er janvier 2022 à la CdC, y compris 
les agents municipaux mis à disposition de la CdC, et au CIAS, à savoir un total de 166 agents 
dont 140 femmes et 26 hommes. 
 
Mme Michaud demande si les agents mis à disposition pour les APS sont des électeurs du 
CST ?  
 
Monsieur BUISSERET répond positivement à la question.  

 
ADOPTE FA L’UNANIMITE 
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Délibération soumise au vote : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2022-52 : Création d’un comité social territorial commun 

 

Considérant qu’un Comité Social Territorial doit être créé dans chaque collectivité ou établissement public employant 

au moins 50 agents ; 

 

Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 30 mai 2022 soit 6 mois au moins avant 

la date du scrutin ; 

 

Conformément à l’article L.251-5 du code général de la fonction publique, les collectivités territoriales et établissements 

publics employant au moins 50 agents sont dotés d’un comité social territorial (CST).  

En deçà de ce seuil, les collectivités territoriales et établissements publics relèvent du ressort du comité social territorial 

placé auprès du Centre de gestion de la Gironde.  

 

L’article L.251-7 du même code prévoit qu’une collectivité territoriale et un ou plusieurs établissements publics qui lui 

sont rattachés peuvent, par des délibérations concordantes de leurs organes délibérants, créer un CST commun 

compétent à l’égard de l’ensemble des agents à condition que l’effectif global concerné soit au moins égal à cinquante 

agents. 

 

Il est rappelé l’intérêt de disposer d’un CST commun compétent pour l’ensemble des agents de la collectivité et du 

CIAS, compte-tenu des liens étroits entre les deux structures et de la nécessité de disposer d’une seule instance pour 

l'examen des questions intéressant les services et impactant les agents. 

 

Il a été recensé, dans le respect des conditions prévues par les articles 4 et 31 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021, 

les effectifs présents au 1er janvier 2022, regroupant les fonctionnaires titulaires, fonctionnaires stagiaires, agents 

contractuels de droit public et agents contractuels de droit privé, les fonctionnaires titulaires mis à disposition 

suivants : 

- 115 agents à la communauté de communes, dont 91 femmes et 24 hommes, 

- 57 agents au CIAS, dont 55 femmes et 2 hommes. 

 

Compte-tenu de cet effectif global de 172 agents, dont 146 femmes (85 %) et 26 hommes (15 %), le Président propose 

la création d’un comité social territorial commun compétent pour l’ensemble des agents de la Communauté de 

communes et du CIAS qui sera composé de la façon suivante : 

 

➢ Sur le nombre de représentants du personnel au CST commun : 

Dans le cadre des prochaines élections professionnelles qui auront lieu le 8 décembre 2022, il convient de déterminer 

le nombre de représentants du personnel siégeant au sein de cette instance commune. 

 

Compte-tenu dudit recensement, le nombre de représentants titulaires du personnel peut être fixé dans la limite de 3 à 

5 représentants. 

 

Après consultation des organisations syndicales, il vous est proposé de fixer le nombre de représentants titulaires du 

personnel à 5 et en nombre égal le nombre de représentants suppléants. 

 

➢ Sur le recueil de l’avis des représentants de la collectivité et de l’établissement public rattaché : 

 

Par ailleurs, il est rappelé que la présente délibération doit ou non prévoir le recueil par le comité social territorial 

commun de l'avis des représentants de la collectivité et du CIAS sur tout ou partie des questions sur lesquelles cette 

instance émet un avis  

 

Ainsi, il vous est proposé d’autoriser le recueil de l’avis des représentants de la collectivité et du CIAS sur l’ensemble 

des questions sur lesquelles cette instance émet un avis. 

 

Il sera donc maintenu un paritarisme numérique entre les deux collèges en fixant un nombre de représentants de la 

collectivité et de l’établissement égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants  

 

Le Conseil Communautaire, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le code général de la fonction publique notamment ses articles L251-5 à L251-10 ; 

 

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics notamment ses articles 4, 29, 30 et 31 ; 

 

Considérant que l’effectif constaté au 1er janvier 2022 est compris entre 50 et 199 agents avec la répartition suivante : 

85% de femmes et 15% d’hommes ; 

 

Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 30 mai 2022 soit 6 mois au moins avant 

la date du scrutin ; 
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Après avoir entendu Le Président dans ses explications complémentaires, et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

décide : 

 

 

Article 1 : 

De créer un comité social territorial commun compétent pour l’ensemble des agents de la collectivité et du CIAS dans les 

conditions énoncées par le code général de la fonction publique et par le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 précité 

compétent. 

 

Article 2 : 

De fixer le nombre de représentants titulaires du personnel au sein du comité social territorial commun à 5 et en nombre 

égal le nombre de représentants suppléants. 

 

 

Article 3 : 

De recueillir l’avis des représentants de la collectivité et du CIAS sur toutes les questions sur lesquelles le comité social 

territorial commun est amené à se prononcer. 

 

De maintenir le paritarisme numérique au sein du comité social territorial commun en fixant un nombre de représentants 

de la collectivité et du CIAS égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants. 

 

Article 4 : 

Compte-tenu du nombre de représentants du personnel titulaires fixé, les listes de candidats déposées par les organisations 

syndicales, lors des prochaines élections, devront comporter un nombre de femmes et d’hommes correspondant à la part 

de femmes et d’hommes représentés au sein du comité social territorial commun, conformément au tableau ci-dessous. 

 

 Femmes Hommes TOTAL 

  146 26 172 

  84,88% 15,12%   

5 représentants titulaires 4,24 0,76   

Arrondi 4 1   

10 représentants  8,49 1,51   

Arrondi 8 2   

 

 

Article 5 : 

D’informer Monsieur le Président du Centre de gestion de la Gironde de la création de ce comité social territorial commun 

et de lui transmettre la présente délibération. 

De la communiquer immédiatement aux organisations syndicales qui ont été préalablement consultées. 

 

 

Article 6 :  

Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de l’Etat et publication et ou 

notification.  

 

 

Article 7 : 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au 

représentant de l’Etat et de sa publication. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique Télérecours citoyen accessible par le biais 

du site www.telerecours.fr. 

 

http://www.telerecours.fr/
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2022-53 : Mise à jour du tableau des effectifs  

 
Monsieur FAYE donne la parole à Monsieur SANABRIA pour présenter la mise à jour des effectifs (27 

postes). Les postes qui sont soumis à délibération ont fait l’objet d’un avis des instances paritaires.  

 
Ci-après la liste des postes à supprimer : 

  
CATEGORIE QUOTITE 

Nombre de 
postes 

Nombre ETP 

Cadre d'emplois A B C       

FILIERE ADMINISTRATIVE             

Rédacteur principal 1ère classe   1   TC 1 1 

Rédacteur   2   TC 2 2 

TOTAL   3     3 3 

  
CATEGORIE QUOTITE 

Nombre de 
postes 

Nombre ETP 

FILIERE ANIMATION A B C       

Adjoint d'animation     8 TC 8 8 

Adjoint d'animation principal 2ème classe     2 TNC 2 1,72 

Adjoint d'animation     1 TNC 1 0,83 

Adjoint d'animation     1 TNC 1 0,81 

Adjoint d'animation     1 TNC 1 0,80 

Adjoint animation     1 TNC 1 0,74 

Adjoint animation     1 TNC 1 0,71 

Adjoint d'animation     2 TNC 2 1,38 

Adjoint d'animation     1 TNC 1 0,6 

TOTAL     18 0 18 15,59 

  
CATEGORIE QUOTITE 

Nombre de 
postes 

Nombre ETP 

FILIERE SOCIALE A B C       

EJE classe exceptionnelle 2     TC 2 2 

Educateur jeunes enfants 1ère classe 2     TC 2 2 

TOTAL 4       4 4 

  
CATEGORIE QUOTITE 

Nombre de 
postes 

Nombre ETP 

FILIERE MEDICO-SOCIALE A B C       

Puéricultrice classe supérieure 1     TC 1 1 

TOTAL 1       1 1 

  
CATEGORIE QUOTITE 

Nombre de 
postes 

Nombre ETP 

FILIERE TECHNIQUE A B C       

Adjoint technique     1 TNC 1 0,35 

TOTAL     1   1 0,35 

  
CATEGORIE QUOTITE 

Nombre de 
postes 

Nombre ETP 

  A B C       

TOTAL 5 3 19   27 23,97 
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Une fois ces portes supprimés, le tableau des effectifs à jour serait le suivant : 

 
Cadre d'emplois Catégorie Quotité Nombre de postes  ETP 

FILIERE ADMINISTRATIVE A B C       

Attaché Hors classe 1   100,00% 1,00 1,00 

Attaché principal 1   100,00% 1,00 1,00 

Attaché territorial 6   100,00% 6,00 6,00 

Rédacteur  1  100,00% 1,00 1,00 

Adjoint administratif principal 1ère classe   1 100,00% 1,00 1,00 

Adjoint administratif principal 2ème classe   2 100,00% 2,00 2,00 

Adjoint administratif   5 100,00% 5,00 5,00 

TOTAL 8 1 8   17 17 

       

Cadre d'emplois       Quotité     

FILIERE ANIMATION             

Animateur principal 1ère classe  1  100,00% 1,00 1,00 

Animateur principal 2ème classe  1  100,00% 1,00 1,00 

Animateur  4  100,00% 4,00 4,00 

Adjoint d'animation principal 1ère classe   4 100,00% 4,00 4,00 

Adjoint d'animation principal 2ème classe   8 100,00% 8,00 8,00 

Adjoint d'animation principal 2ème classe   5 85,71% 5,00 4,30 

Adjoint d'animation principal 2ème classe   1 80,00% 1,00 0,80 

Adjoint d'animation   10 100,00% 10,00 10,00 

Adjoint animation   15 85,71% 15,00 12,90 

Adjoint animation   1 82,86% 1,00 0,83 

Adjoint animation   12 80,00% 12,00 9,60 

Adjoint d'animation   1 74,29% 1,00 0,74 

TOTAL 0 6 57   63 57,17 

       

FILIERE SOCIALE             

EJE classe exceptionnelle 1    100,00% 1,00 1,00 

Educateur jeunes enfants 1ère classe 1    100,00% 1,00 1,00 

Educateur jeunes enfants 2ème classe 4    100,00% 4,00 4,00 

TOTAL 6 0 0   6 6 

       

FILIERE MEDICO-SOCIALE             

Infirmière soins généraux classe normale 1   100,00% 1,00 1,00 

Puéricultrice hors classe 1   100,00% 1,00 1,00 

Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe  3  100,00% 3,00 3,00 

Auxiliaire de puériculture principal 2ème classe  4  100,00% 4,00 4,00 

TOTAL 2 7 0   9 9 
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FILIERE TECHNIQUE             

Agent de maîtrise principal   1 100,00% 1,00 1,00 

Adjoint technique principal 2ème classe   1 100,00% 1,00 1,00 

Adjoint technique   4 100,00% 4,00 4,00 

Adjoint technique   2 67,86% 2,00 1,36 

Adjoint technique   1 28,57% 1,00 0,29 

TOTAL 0 0 9   9 7,65 

       

FILIERE SPORTIVE          

ETAPS principal 1ère classe  1  100,00% 1,00 1,00 

ETAPS principal 2ème classe  1  100,00% 1,00 1,00 

Éducateur APS  1  100,00% 1,00 1,00 

TOTAL 0 3 0   3 3 

       
FILIERE MASSEURS-KINE-PSYCHOMOTRICIEN-
ORTHOPHONISTE             

PSYCHOMOTRICIENNE 1   0,83% 1,00 0,83 

TOTAL 1 0 0   1 0,83 

           

FILIERE ASSISTANTE MATERNELLE             

assistante maternelle    2 100,00% 2,00 2,00 

TOTAL 0 0 2   2 2 

           

TOTAL 17 17 76   110 102,65 

 
Délibération soumise au vote : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2022-53 : Mise à jour du tableau des effectifs : suppression de postes 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu le code général de la fonction publique, 

 

Vu le livre V – articles L542-1 à L542-5 du code général de la fonction publique, 

 

Vu le budget de la Communauté de communes, 

 

Vu le tableau des effectifs existant, 

 

Vu l’avis du comité technique 

 

EXPOSE 

En sa séance du 6 juillet 2021, le conseil communautaire a mis à jour son tableau des effectifs avec la création de postes 

afin de permettre l’évolution des carrières des agents par les avancements de grade 

Suite aux nominations qui ont été faites, il s’agit dorénavant de mettre à jour le tableau des effectifs par la suppression 

d’emplois. 

Après avoir entendu les explications du Président, 

 

Le Conseil communautaire, à la majorité, 

 

DECIDE 

 

- De supprimer les postes présenté ci-dessus au tableau des effectifs de la Communauté de communes : 

- D’établir les postes présenté ci-dessus au tableau des effectifs de la Communauté de communes : 
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M. BORAS S’abstient 
 

2022-54 : Acquisition par acte authentique en la forme administrative des parcelles – RYO – 
Délégation au SDEEG 

 
Il s’agit de régulariser des travaux réalisés lors des inondations de 2014. Ces travaux ont été 
réalisés sur la parcelle cadastrée D575 sur la commune de Langoiran. 
 
La contenance est de 23m². Le prix a été fixé à partir d’une évaluation de Gironde Ressources 
à 250 € TTC. 
Au regard des nouveaux services du SDEEG, nous proposons de confier la rédaction et la 
publicité de cet acte au SDEEG. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

QUESTIONS DIVERSES  

En l’absence de questions diverses, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19H32. 
 

2022-54 : Acquisition parcelle  

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Monsieur le Président fait part de la nécessité d’acquérir une partie de parcelle 575 située sur la Commune de 

Langoiran. Un plan de division a été réalisé et signé par les parties. La parcelle à acquérir a été renumérotée D 1120 

pour une superficie de 26 m², tel que figurant sur le plan ci-dessous, moyennant le prix de 250. Euros, les frais y 

afférents étant à la charge de la Commune. 

 

 
 

 

Après avoir entendu les explications du Président,  

 

Le Conseil communautaire 

DECIDE 

- D’ACQUERIR par acte authentique en la forme administrative de M et Mme RYO la parcelle ci-dessus 

désignées moyennant le prix de 250 Euros, aux conditions ci-dessus, 

- AUTORISE Monsieur le Président à recevoir et authentifier ledit acte en application de l’article L 1311-

13 du Code Général des Collectivités Territoriales 

- DESIGNE Monsieur Flého, Premier Vice-président, pour procéder à la signature de l’acte authentique 

en la forme administrative à intervenir. 

- INDIQUE que la dépense en résultant sera inscrite au budget de l’année au cours de laquelle se réalisera 

l’opération d’acquisition. 


